
La Com· en renouvelant les dispositions cle l'Or­ 
donnance provisoire supplementaire portant reglement 
pour la perception de l'Jmpot sur les liqueurs 
spiritueuses passee aux Chefs-Plaids d'apres Pftques 
tenus le 23 Avril 1900, et renouvelee aux Chefs­ 
Plaids d'apres Paques tenus le 20 Avril 1903, ou'ies 
les conclusions des Officiers du Roi, ou la deliberation 
des Eta ts du 19 Mai 1900, a rappele et rappelle 
I'Article 13 de l'Ordounance portant reglement pour 
la perception i:le l'Impot sur les Liqueurs Spiritueuses 
passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus le 17 
•! anvier 1881 et y a s11 bstitue l'article suivant :- 

. : I a.-L'Impot Slll' les Liqueurs deposees dans les L'.impOt,surles 
di . , , B d E' Liqueurs its magasrns sera paye au ureau es 1 tats avant deposees dans 

l 1 . . l di L' . , . Ies magas!ns a ivrarson < es, ites 1queurs aux proprietaires des Etats sera 
d'i 11 · ) · l £ d paye avant ice es, suivant e Jaugeage et a orce e nonante Ie livraison 

d , . . ~~ egres ou au dessus au moment de la Iivraison, liqueurs. 

II sera de plus pa.ye pour emmagasinage comme 
suit:- 

3d. par semaine pour chaque pipe ou poincon. 
2d. par semaine pour chaque barrique, 
Id. par semaine pour chaque demi-barrique . 

. id. par semarne pour chaque douzaine de 
bouteilles. 


